
Département Formation Institut national de recherche et de sécurité pour la prévention des accidents du travail et des maladies professionnelles

                 Siège social : 65, boulevard Richard-Lenoir • 75011 Paris • Tél. : 01 40 44 30 00 • Fax : 01 40 44 30 99 • www.inrs.fr
             SIRET : 775 671 456 00082 • APE : 72192 • TVA : FR 94 775 671 456 • N° de déclaration d'activité : 11 75 0363675

                Centre de Lorraine : 1, rue du Morvan • CS 60027 • 54519 Vandœuvre cedex • Tél. : 03 83 50 20 00 • Fax. : 03 83 50 20 97
 SIRET : 775 671 456 00074

   SANNER Antoine
CSI FORMATION
7 rue de l'industrie

   67720 HOERDT

Vandœuvre, le 27/09/2024

Département Formation
Contact : secretariat.cnh@inrs.fr
Objet : Demande d’habilitation  SST / 2

Madame, Monsieur,

Faisant suite à la demande d’habilitation de votre entité au dispositif de formation suivant :

 Sauvetage secourisme du travail 2

et à l’examen de votre dossier par votre entité instructrice et par la Commission Nationale d’
Habilitation qui s’est réunie le , nous avons le plaisir de vous informer que votre 26/09/2024
entité :

est habilitée à dispenser des formations jusqu’au .26/09/2029

sous réserve du respect du cahier des charges établi par le réseau prévention. Pour cette période, 
il vous est attribué le n° d'habilitation suivant : 
H34003/2024/SST-2/O/15

Les contestations et voies de recours à la présente décision font l'objet de précisions dans le 
cahier des charges joint au dossier de demande d'habilitation.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'expression de nos salutations les meilleures.

Gérard Moutche
Chef du département Formation de l’INRS.
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